COMMUNIQUE

Le délai d'appel du jugement du 16 juin du Tribunal d'Evry laissait de fait aux Rroms installés sur le site de la COGEP à Brétigny jusqu'au 2 juillet pour quitter les lieux.

Ignorant ce délai légal, les services de police se sont présentés à plusieurs reprises sur le site, le plus souvent très tôt le matin, pour sommer les Rroms de partir au plus vite. Ce que ceux ci ont fait, vers le 22 juin … 

Ils se sont depuis installés sur 2 nouveaux "campements" différents: une friche industrielle sordide à Ris Orangis et une casse automobile à Evry.

Le propriétaire du terrain de Ris a demandé l'expulsion et cette demande sera examinée mardi 8 juillet au Tribunal d'Evry. Les services de police se sont déjà présentés sur le terrain …

A Evry, la police nationale s'est présentée le 5 juillet pour exiger des Rroms qu'ils quittent le site avant mercredi 9 juillet … alors qu'aucune procédure d'expulsion n'a été engagée par qui que ce soit !!!

Ces pressions, destinées à créer un sentiment de stress et de peur permanente chez les Rroms, sont totalement illégales et humainement inadmissibles. 

Le Comité de Soutien aux Rroms du Techniparc et de Brétigny dénoncent ces méthodes indignes d'un Etat démocratique, qui transforme les victimes en coupables. C'est la pauvreté, la misère et les persécutions qui doivent être combattues, et pas les pauvres, les miséreux et les persécutés.

Alors que plusieurs rapports d'organismes internationaux (dont les Nations Unies et le Parlement Européen) et de diverses ONG mettent tous en évidence les persécutions dont sont victimes les Rroms en Roumanie, le gouvernement français s'acharne à leur refuser le droit d'asile … Très cyniquement, il argue aujourd'hui du critère de "manque de ressources suffisantes" pour justifier les expulsions vers la Roumanie …

La loi oblige l'Etat à fournir un logement aux demandeurs d'asile. Loin de remplir leurs obligations, les services de l'Etat se contentent de défendre le droit de propriété en expulsant les Rroms d'une usine en ruine depuis des années à une casse abandonnée, d'une ferme en cours d'effondrement à une friche industrielle …en laissant les Associations et les Communes gérer les problèmes humains et sociaux découlant de cette situation intolérable.

Nous exigeons du Préfet de l'Essonne qu'il donne à ses services sociaux les instructions nécessaires pour qu'enfin ces familles soient accueillies dans des conditions décentes et qu'il fasse cesser immédiatement les pressions policières et les menaces d'expulsions sur ces campements.

